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I. vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦Κ 
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳrbanisme et 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et fixe en conséquence ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

sur le territoire considéré. Le Plan Local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) a été institué par la Loi 

relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 

et est entré en vigueur le 1er janvier 2001. Il remplace le Plan d'Occupation des 

Sols (POS). 

 

Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ101-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable : 

- L'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales, le 

renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, une 

utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et 

paysages naturels, la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables, les besoins en matière de mobilité ; 

- La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de 

ville ; 

- La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 

l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 

touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 

particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 

emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement 

des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

- La sécurité et la salubrité publiques ; 

- La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

- La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 

qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

- La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources 

fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 

sources renouvelables. 

 

En application des articles L.151-1 à L.151-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ 

comprend : 

- un Rapport de présentation : Il contient un diagnostic du territoire, une 

ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊs et 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- un tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ (PADD) : Il définit 

ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

- des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!P) ; Elles 

précisent le projet de la commune sur certains secteurs, dans le respect du 

PADD. 

- un Règlement et un Zonage : Le Zonage délimite les différentes zones : 

urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), naturelles et forestières (N). Le 

Règlement définit pour chaque type de zone, les règles applicables en matière 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ 
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à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux ou 

constructions ; 

- des Annexes : Les anƴŜȄŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜǎ 

annexes sanitaires et les annexes complémentaires, dont les documents ou 

les règles permettent une meilleure compréhension du PLU. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ Ŏƛƴǉ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Υ 

- La phaǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

équipements. Le diagnostic doit déboucher sur ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

prioritaires pour le développement de la commune. Le diagnostic comprend 

ǳƴ ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ diagnostic et des 

ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

complètent le PADD et définissent des orientations plus précises dans des 

secteurs déterminés. 

- Une phase de traduction permet de traduire règlementairement les 

oǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ ¦ƴŜ 

Ŧƻƛǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǎΣ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

débute afin de justifier les choix effectués ainsi que pour mesurer les 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement et définir des mesures de réduction, 

de compensation et de suivi. 

- Le dossier est ensuite « arrêté » par délibération du conseil municipal. Celui-ci 

est transmis aux Personnes Publiques Associées (PPA) (EPCI, Préfecture, CG, 

/ƘŀƳōǊŜǎ /ƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΧύ qui rendent un avis sous trois mois. Le dossier 

arrêté, auquel sont joints les avis émis par les PPA (on parle de dossier 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜύΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

population suivie par un commissaire enquêteur. 

- ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴquête publique terminée, le commissaire enquêteur remet un 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ce rapport permet à la commune de modifier le PLU arrêté sous couvert de 

justifier les modifications apportées et de ne pas remettre en cause 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

du conseil municipal. Une fois approuvé, le PLU entre en vigueur et toute 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-ci. 

  



 

                              

Rapport de présentation         11 

 

 

 

II.  [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩévaluation Environnementale 
 

La commune de Solliès-Toucas est une commune concernée par des sites Natura 

2000. Une évaluation environnementale est donc obligatoire dans le cadre de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

Une évaluation environnementale vise à évaluer les effets potentiels ou avérés 

Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation, de prise de conscience et 

de responsabilisation face aux grands projets de planification urbaine. Le 

prƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ 

ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Υ 

- Connaître les enjeux environnementaux du territoire et les hiérarchiser. 

Certains points de vigilance peuvent alors fairŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 

particulière ;  

- Identifier les incidences des dispositions envisagées et favoriser des choix 

ŀȅŀƴǘ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

prospective qui doit aider à la formalisation du projet ; 

- Mener une concertation tout au long du projet avec le public et les autorités. 

/ΩŜǎǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΦ 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ 

27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement, a été transposée dans le droit français par 

ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ о Ƨǳƛƴ нллп Ǉǳƛǎ ƭŜ 5ŞŎǊŜǘ Řǳ нт Ƴŀƛ нллрΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмп-23 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

cette étude. 

Le rapport de présentation d'un PLU soumis à évaluation environnementale est 

régi par les articles R.151-1 à R.151-5 du Code de l'Urbanisme. 
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III. Contexte administratif communal et 

intercommunal 

1. Echelle communale 

Située à нл ƪƳ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōilité grâce 

Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!рт Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ w5ррп qui traverse le territoire sur sa 

partie EstΦ /Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ 

bonne desserte, conjugués à un environnement préservé et un cadre de vie de 

qualité, en font une commune attractive. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ǿǳ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳŀŘǊǳǇƭŜǊ Ŝƴ ǳƴ 

demi-siècle pour dépasser ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ р 500 habitants. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Řǳ 

ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭŀǳǊȅ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴt étendue dans la 

vallée du Gapeau et les contreforts des massifs et, de manière 

plus autonome, au Sud-Est du village originel. Cette évolution 

ǳǊōŀƛƴŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

résidents.  

 

 

 

Si cette diversité environnementale et paysagère est un gage de qualité, elle est 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire communal (risque mouvement de terrain, inondation, incendie etc.).  

Le PLU se devra donc de tenir compte de ce contexte afin de répondre de 

manière adaptée aux enjeux humains et territoriaux de Solliès-Toucas.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Figure 1 : Localisation de la commune de Solliès-Toucas //Source : réalisation CITADIA 2016 
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2. Echelle intercommunale 

 

La commune de Solliès-Toucas appartient à la Communauté de Communes de la 

Vallée du Gapeau (CCVG) depuis sa création en 1995. Cette intercommunalité 

regroupe actuellement les cinq communes du canton (Solliès-Pont, Solliès-Ville, 

Solliès-Toucas, Belgentier et La Farlède), et rassemble plus de 31 000 habitants en 

нлмр ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ уоΣсмƪƳчΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 

370 habitants par hectare.  

 

La CCVG assure les compétences obligatoires suivantes : ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝt le développement économique (subventions, gestion des zones 

économiques...).  

 

En termes de compétences optionnelles, la CCVG assure la protection et mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

protection des eaux du DŀǇŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΦ 5Ŝ 

plus, elle est responsable de mener la politique du logement et du cadre de vie 

όǎƻŎƛŀƭύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[I ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

adopté définitivement par la délibération n°13/10/31-11. La construction, 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 

Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŦŀŎǳltatives déléguées 

Ł ƭŀ //±DΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire.  

 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜΣ ƭŀ //±D ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 

de cohérence territoriale SCoT Provence Méditerranée qui porte sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ он ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜΦ 

La gestion du droit du sol des communes est mutualisé au sein de la CCVG. 

 

La commune appartient également pour partie au périmètre du Parc Naturel 

Régional de la Sainte Baume. 

 

 

 

Figure 2 : Localisation de Solliès-Toucas dans le SCoT Provence Méditerranée //Source : réalisation CITADIA 2016 
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Chapitre 1 : Diagnostic réglementaire 
 

 

 

 

I. Contexte législatif  
 

De nombreuses transformations règlementaires radicales sont intervenues 

ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ qui est 

ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭa révision du PLU de Solliès-Toucas. 

 

1. Grenelle 1 et 2 

1.1. La loi Grenelle 1 

La loi n° 2009-967 du 03 août 2009 de programmation relative à la mise en ǆǳǾǊŜ 

Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

notamment dans les PLU pour la lutte contre le changement climatique et la 

préservation des espaces naturels.  

La circulaire du 23 mars 2009 sur la territorialisation du Grenelle, incite les 

collectivités territoriales à anticiper leur mise en ǆǳǾǊŜ en attendant la loi 

portant engagemeƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όDǊŜƴŜƭƭŜ нύΦ  

Dans ce contexte, le PLU de Solliès-Toucas doit prendre en compte dans son 

diagnostic les enjeux et objectifs de la loi Grenelle 1, notamment :  

- la lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles  
- ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 

pour permettre la revitalisation du centre-ville ; 
- préserver la biodiversité en identifiant ou en instaurant des 

corridors écologiques par exemple ; 
- assurer une gestion économe des ressƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- permettre la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique des bâtiments ; 

- créer un lien entre densité et niveau de desserte en transports en 
commun ; 

- restaurer la nature en ville.  
 

1.2.  La loi Grenelle 2 

Le proƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {Şƴŀǘ ƭŜ ну Ƨǳƛƴ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

le 29 juin 2010. La loi n° 2010-788, promulguée le 12 juillet 2010, décline thème 

par thème les objectifs entérinés par le premier volet législatif des Grenelles de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳent. Cette adoption va avoir de forts impacts sur le contenu du PLU 

qui devra aller vers le respect des six « chantiers » majeurs révélés par le projet :  

- ƭΩamélioration énergétique des bâtiments et ƭΩharmonisation des 
outils de planification ; 

- un changement essentiel dans le domaine des transports ; 
- la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŎŀǊōƻƴŜ 

de la production ; 
- la préservation de la biodiversité ; 
- la maîtrise des risques, traitement des déchets et la préservation 

de la santé ; 
- la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ le 
ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
durables.  
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2. La Loi ALUR 

La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR), promulguée le 

нт ƳŀǊǎ нлмпΣ ǎΩŀǾŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ matière de documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ [ƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ м Ŝǘ нΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜsoins 

ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Řǳ t[¦ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain et la préservation de la biodiversité sont notamment réaffirmés. Les 

dispositifs en faveur de la densification urbaine sont renforcés ainsi que le rôle de 

la CDCEAΣ ŘŜǾŜƴǳŜ /5t9b!CΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

urbaniser.  

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

transversale, partenariale et transparente, qui explique et prend en compte les 

besoins, les règles et les attentes propres à chaque acteurs (élus, habitants, 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΧύΦ  
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II. Articulation du PLU avec les documents supra-

communaux 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ Solliès-Toucas est soumis au respect 

du cadre réglementaire de la planification. Ce cadre réglementaire impose 

ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ǳƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

autres. Il existe ainsi une hiérarchie entre les différents documents de 

planification et des exigences de compatibilité, de prise en compte ou de prise en 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Solliès-

Toucas.  

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

 

« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les 

cartes communales sont compatibles avec : 

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des 

transports ; 

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la 

construction et de l'habitation ; 

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes 

conformément à l'article L. 112-4. » 
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III. Les documents avec lesquels le PLU doit être 

compatible 

1. Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Provence 

Méditerranée 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale, approuvé le 16 octobre 2009 fixe les 

ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘǊƻƛǎ 

orientations générales.  

Le SCoT permet aux communes appartenant au même bassin de vie de mettre en 

cohérence, dans le respect du principe de subsidiarité, leurs politiques dans les 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘϥƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜǎ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci est actuellement en cours de 

révision. 

 

Orientation 1 du SCoT : Encadrer et structurer le développement pour ménager 

le territoire 

Objectif 1 : Préserver et valoriser le capital naturel et agricole : le réseau vert, bleu 

Ŝǘ ƧŀǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ 

Les espaces agricoles du fond de vallée et les versants naturels entre le 

lotissement des Papeteries et le village de Solliès-Toucas sont intégrés dans le 

réseau vert bleu et jaune, notamment pour leurs valeurs économiques et 

paysagères.  

 

Objectif 2 : hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ 

Solliès-Toucas est identifiée comme pôle communal et de proximité par le SCoT. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇƻƛŘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ 

besoins touristiques pour limiter les déplacements vers les autres pôles. Ces 

pôles peuvent accueillir des équipements publics à vocation inter-communale 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

concerné ou lorsque des impératifs particuliers de localisation le justifient. 

 

 
Figure 3 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾŜǊǘΣ ōƭŜǳ Ŝǘ ƧŀǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀise // Source ; DOG SCoT Provence Méditerranée 
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Orientation 2 du SCoT : AffirmŜǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 

toulonnaise 

Objectif 1 : Affirmer une ambition métropolitaine 

Objectif 2: Elaborer une stratégie de développement économique 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ 

ǊŜǎǘŜ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻcŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ 

économiques du territoire. En effet, Solliès-¢ƻǳŎŀǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩΩ!h/ ζ 

figue de Solliès »Φ [Ω!h/ ζ huile dΩƻƭƛǾŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ η ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ом 

communes du SCoT. Le SCoT vise à accompagner et assurer la réussite des 

labellisations récentes ou en cours. 

 

Objectif  3 : Répondre aux besoins de logements 

Afin de favoriser le recentrage de la croissance de la population dans le territoire 

couvert, le SCoT envisage de produire 202 logements pour la Communauté de 

Communes de la Vallée du Gapeau. 

 

Objectif  4 : Promouvoir une offre de transports collectifs performante 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎ ŘΩŀǳǘƻŎŀǊs 

ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ferroviaire et de TCSP (Transports en commun en site propre). Ces lignes 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ŜƴǘǊŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜs quatre pôles 

ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜΦ {ƻƭƭƛŝǎ-Toucas sera desservie par le Car Express 

aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ 

Les principaux axes de communication, et notamment la RD554 entre, 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛƴǎ ό{ƻƭƭiès-Pont) et Belgentier doivent être requalifiés. 

 
 
Figure 4 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ κκ {ƻǳǊŎŜ : DOG SCoT Provence Méditerranée 

 

 

  



 

                              

Rapport de présentation         22 

 

 

 

Orientation  3 du SCoT : Promouvoir un cadre de vie de qualité 

 

Objectif  1 : Apaiser la ville 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ promeut une ville plus douce et accueillante, et 

une diminution de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ 

 

Objectif  2 : Entretenir une qualité paysagère au sein des espaces urbains 

Le SCo¢ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ōŃǘƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

paysagère des réseauȄ ǎŜŎǎ ŀŞǊƛŜƴǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘe paysager existant Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ 

armature de parcs et jardins.  

 

Objectif  3 : Concevoir un mode de développement qui compose avec les risques 

naturels et technologiques 

Le SCoT prévoit de prendre en compte les différents risques naturels et 

technologiques 

 

Objectif  4 : Gérer durablement les ressources du territoire et minimiser les 

ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ 

[Ŝ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent environnementales, à 

rendre la métropole attentive à ses ressources en eau, préserver la qualité des 

milieux aquatiques et des eaux de baignade. Il vise également à ce que la 

metropole devienne économe en énergie, assume de manière durable sa 

productioƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀǎǎǳǊŜ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜΦ 

 

2. Le PǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όtLH) de la 

Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

besoins en logement et en hébergement, définit les conditions du 

renouvellement urbain et les objectifs en termes de mixité sociale et 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŀǳȄ ǇŜǊsonnes handicapées. Il précise les conditions 

ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŎǊŞŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements à créer. 

 

La Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau a approuvé son Plan Local 

ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ délibération n°13/10/31-11. Le PLH initié en 2009 a été 

applicable à partir de 2014. Le PLH, en cours de révision, est toutefois rappelé ci-

après. 

 

Le PLH de la CCVG identifie 6 objectifs sur son territoire : 

Objectif opérationnel 1 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

correspondant aux objectifs du PHL 

- Action 1.1 : Engager la stratégie foncière de la communauté de communes 

- Action 1.2 : Organiser la politique foncière opérationnelle 

 

Objectif opérationnel 2 : Cibler la production au plus près des besoins non 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

- Action 2.1 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀƭŜ 

 

Objectif opérationnel 3 : Valoriser les centres anciens 

- Action 3.1 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ς préparer 

Ǉǳƛǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ tLD tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ 
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- Action 3.2 : Rénover le centre ancien de Solliès-Toucas ς Une action de 

revitalisation et de renouvellement urbain 

 

 Objectif opérationnel 4 : Promouvoir la cohésion sociale et territoriale 

- Action 4.1 : Adapter les logements au vieillissement et au handicap : 

logements occupés par leur propriétaire ou par un locataire 

- Action 4.2 Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŞŦŀvorisés 

- Action 4.3 Υ [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

- Action 4.4 Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

Gens du Voyage 

 

Objectif opérationnel 5 Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

développement durable 

- Action 5.1 : Densifier le tissu urbain 

- Action 5.2 : Créer une « ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » 

- Action 5.3 Υ 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ 

résidentiels 

 

Objectif opérationnel 6 : Mettre en place les moyens de mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ t[I 

et de suivi évaluation 

- Action 6.1 : Piloter le PLH 

- Action 6.2 : Piloter la production de logements neufs 

- Action 6.3 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t[I 

- Action 6.4 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ de la demande 

sociale. 

 

Règles applicables au logement social 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнллл-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et 

au renouvellement urbains « vise à ce que chaque commune urbaine dispose au 

ǘŜǊƳŜ ŘŜ нл ŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ locatifs sociaux accessibles 

aux ménages à ressources modestes ou moyennes ». La loi a été complétée par la 

loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en 

faveur du logement et au renforcement des obligations de production de 

logement social. Les communes de plus de 3 500 habitants, incluses dans des 

agglomérations de plus de 50 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ 

moins égal à 25% de leurs résidences principales. 

Pour Solliès-Toucas, le PLH prévoit de développer ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ 

sociale avec une production de 20 logements locatifs sociaux par an dont 14 en 

PLUS et 6 en PLAI, 120 sur la durée du PLH. 

 

Solliès-Toucas a franchi le seuil des 5 000 habitants, ce qui crée une obligation en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩaccueil des gens du voyage : Intégration de la ville de Solliès-Toucas 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΨŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ [ŀ CŀǊƭŝŘŜΦ 

[Ŝ t[I ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ 

par navette communautaire, et rabattage sur la gare de Solliés-Pont qui passerait 

par le centre de Solliès-Toucas.  

 

 
Tableau 1 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀƭŜ κκ Source : PLH Communauté de 
Communes de la Vallée du Gapeau 

 

 

 

 



 

                              

Rapport de présentation         24 

 

 

 

3.  Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) 

La commune de Solliès-¢ƻǳŎŀǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ t5¦Φ 

 

4. Le SDAGE Rhône Méditerranée 

tǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-1 et L 212-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{Φ5ΦA.G.E.) du bassin Rhône 

Méditerranée est un outil de planification qui fixe pour chaque bassin 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ 

ƭΩ9ŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ tΦ[Φ¦Φ 

 

Le SDAGE 2016-2021 se décline en neuf orientations fondamentales :  

- {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ  

- Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Τ  

- /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

milieux aquatiques ;  

- Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ  

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

ŜƴǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ  

- Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par 

les substances dangereuses et la protection de la santé ;  

- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

et des zones humides ;  

- !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

en eau en anticipant ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ  

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  
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Le SDAGE ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

P.L.U., doivent : 

- Limiter ou conditionner le développement de l'urbanisation dans les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΣ 

notamment du fait de rejets polluants (milieu sensible aux pollutions, 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

résiduaires urbaines saturées ou sous équipées) ou du fait de 

prélèvements dans les secteurs en déficit chronique de ressource en 

eau ; 

- Limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ǉƻur limiter 

la pollution des eaux en temps de pluie et pour réduire les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Τ 

- Protéger les milieux aquatiques (zones humides et espaces de bon 

fonctionnement des milieux aquatiques), les zones de sauvegarde pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ [Ŝ {Φ5Φ!ΦDΦ9Φ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Solliès-Toucas 

comme étant un territoire vulnérable au changement climatique pour 

ƭΩŜƴƧŜǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŜŀǳΦ 5Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ όƳŜǎǳǊŜs sans regret) 

doivent être mises en place et les usages existants doivent être 

raisonnés. Ces territoires peuvent développer des usages sous réserve 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǾŞǊƛŦƛŞ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ; 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ sur des schémas "eau potable", "assainissement" et "pluvial" 

Ł ƧƻǳǊΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ 

articles L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales et D. 

213-74-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘard 

fin 2021. A défaut, les urbanisations nouvelles ne seront pas possibles. 

 

 

5. Le SAGE du Gapeau 

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau a été créé le 3 février 2014 par 

ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭ ŘΩLǎǎƻƭŜ όǇƻǳǊ ƭŀ 

commune de Méounes-les-montrieux) et de la vallée du Gapeau (pour les 

communes de Belgentier, La Farlède, Solliès-pont, Solliès-toucas, Solliès-ville) et 

les communes de Carnoules, Collobrières, Cuers, La Crau, Hyères, Pierrefeu-du-

var, Pignans, Puget-ville et Signes.  

Son objectif est d'élaborer un Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

sous l'autorité de la commission locale de l'eau. Ce document fixe les objectifs de 

mise en valeur du Gapeau et de ses affluents (bassin versant), et de la protection 

quantitative et qualitative des eaux de ce bassin versant. Le SAGE est en cours de 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ comme : 

- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ; 

- ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ; 

- ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊte crue optimisé ; 

- [Ŝ t!tLΣ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ. 
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6. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ŝǘ 

le Territoire à Risque Important inondation (TRI) 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ŝǎǘ ƭϥƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

la directive inondation. Il vise à :  

- 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du bassin Rhône-Méditerranée ;  

- Définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives des 

inondations des 31 Territoires à Risques Importants ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Rhône-Méditerranée.  

 

[Ŝ tDwL ǘǊŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée ou des TRI, les 

contours du PGRI se structurent autour des 5 grands objectifs complémentaires :  

- Le ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Τ  

- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ 

milieux aquatiques ;  

- [Ωŀmélioration de la résilience des territoires exposés ;  

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Τ  

- Le développement et le partage de la connaissance.  

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀtion « Toulon-Hyères » des 

objectifs spécifiques sont assignés en fonction des 5 Grands Objectifs établis par 

le PGRI. 

 

Dh м Υ aƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ 

ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

¶ Améliorer la prise en ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/h¢ǎ Ŝǘ 

les PLUs (communaux et intercommunaux) 

¶ Intégration du REX Var 2014 dans la programmation et la révision des 

PPRI sur le périmètre de la SLGRI et harmoniser les pratiques 

¶ Travailler à une doctrine commune pour la prise en compte du 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎƘŞƳŀόǎύ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊόǎύ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

intercommunal(aux) 

¶ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ttw[ 

 

GO 2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 DŀǇŜŀǳ Τ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƘƻǊǎ {!D9Σ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces stratégiques des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ 

espaces de mobilité) 

¶ Réaliser le suivi des actions spécifiques prévues pour le barrage de 

Dardennes (confortement de la structure, respect des consignes en cas 

de crue) 

 

GO 3 : Améliorer la résilience des territoires exposés 

¶ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ όƘƻǊǎ DŀǇŜŀǳύΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Τ 

¶ 5ƻǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

DICRIM, PCS voire de PCS inter-communaux ; 

¶ Développer les diagnostics de vulnérabilité sur les ouvrages et les 

réseaux sensibles et stratégiques en matière de gestion de crise. 

 

GO 4 : Organiser les acteurs et les compétences 

¶ Structurer la gouvernance pour le TRI Toulon-Hyères 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩun PAPI Gapeau en lien avec les contrats de 

Baie et le SAGE Gapeau. 
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GO 5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ όǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

occurrences) et du risque de submersion marine ; 

¶ Travailler à une connaissance globale et homogène du risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ce risque dans ce document de planification stratégique ; 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǌƛǎque de 

ruissellement ; 

¶ Identifier les sites stratégiques pour les repères de crues et réfléchir à 

des formats « nouvelles technologies » ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

préventive et la communication vers les populations en crise et post-

crise ; 

¶ Mobiliser le tissu associatif (associations environnementales, comités de 

quartier...) pour toucher et sensibiliser au plus près des citoyens sur le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 

7. Les Plans de Prévention des Risques 

Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) ont été institués 

par la loi n° 87-рср Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ мфут ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ 

à la protection de la forêt et à la prévention des risques majeurs, modifiée par la 

loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

[ŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фр-

1089 du 5 octobre 1995. Ces dispositions législatives ont été intégrées dans le 

titre VI du code de l'environnement (ordonnance n° 200.914 du 18 septembre 

2000). Les assurés exposés à un risque ont à respecter certaines règles de 

prescriptions fixées par les PPR, leur non-respect pouvant entraîner une 

suspension de la garantie-dommages ou une atténuation de ses effets 

(augmentation de la franchise).  

[Ŝǎ ttw ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƻƴǘ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 

ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭes annexer. Ils traduisent 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ 

travaux de prévention de grande envergure.  

 
Les PPR ont pour objectif une meilleure protection des biens et des personnes et 
ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
dégâts engendrés par les phénomènes.  
 
Les PPR ont pour objet, en tant que de besoin (article L.562-1 du code de 
l'environnement) :  

- de délimiter des zones exposées aux risques en fonction de leur nature 

et de leur intensité ; dans ces zones, les constructions ou aménagements 

peuvent être interdits ou admis avec des prescriptions ;  

- de délimiter des zones non directement exposées aux risques, mais dans 

lesquelles toute construction ou aménagement pourrait aggraver les 

risques ou en provoquer de nouveaux ;  

- de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 

incombant aux collectivités publiques et aux particuliers ;  

- ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎύ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ 

prises par les propriétaires exploitants ou utilisateurs concernés.  

 
[Ŝ ttw Ǿŀǳǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳōƭique. A ce titre, il doit être annexé au plan 

local d'urbanisme (article L.126-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ 

naturels doivent apparaître dans les documents graphiques de ce plan local 

d'urbanisme (article R-123-му нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme). 
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7.1. Le Plan de Pr®vention des Risques dõInondation (PPRI) de la Vallée 

du Gapeau 

 

5ŜǇǳƛǎ мффнΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǘǊŝǎ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ŘŜ 

réduire la vulƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ 

Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƎǳƛŘŞ 

cette réforme.  

 
En matière de prévention des inondations et de gestion des zones inondables, 

ƭΩ9ǘŀǘ ŀ Řéfini sa politique dans la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994. 

Cette circulaire est articulée autour des trois principes suivants :  

- interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses 

et les limiter dans les zones inondables ;  

- ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Τ  

- éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait justifié 

par la protection des lieux fortement urbanisés.  

 
La commune est concernée par le risqǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ 

ƭŜ DŀǇŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ Řϥǳƴ 

plan de prévention des risques d'inondation approuvé le 19 janvier 2004. Ce PPRI 

a été annulé par un arrêt de la cour administratƛǾŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Řŀǘŀƴǘ Řǳ 

мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмлΦ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ttwL ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 

Gapeau a été lancée. [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ttwƛ ŀ 

été décidée par arrêté préfectoral du 30 mai 2016. 

 

Le nouveau PPRi identifie sur le territoire de Solliès-Toucas : 

- des zones rouges, non constructibles, 

- des zones bleues, constructibles sous conditions, 

- des zones basses hydrographiques dans lesquelles  

- ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎrés dans la 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ό½!/Σ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎύ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

situer les espaces les plus vulnérables au regard des événements (crues 

ou pluies) fréquents et rares, au moins centennaux, et de déterminer les 

dispositions constructives propres à prévenir le risque et à organiser les 

écoulements. Les conclusions de ces études seront intégrées dans les 

projets à réaliser. 

 

 
Figure 5 : Extrait du PPRi du Gapeau 
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8. Le Parc Naturel Régional (PNR) de la Sainte-Baume 

La partie Ouest de la commune de Solliès-Toucas fait partie du périmètre du Parc 

Naturel Régional de la Sainte-Baume. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-Baume. Il concerne 

26 communes, soit 58 834 habitant sur 81 028 hectares, aux portes des 

agglomérations de Toulon et de Marseille. 

 

 
Figure 6 : tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tbw ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-Baume // Source : Charte du PNR 

 

La charte, approuvée par le comité syndical en décembre нлмтΣ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 

de 4 grandes ambitions, 13 orientations et 35 mesures. 

¶ Ambition 1 : Préserver le caractère de la Sainte - Baume, protéger et 

mettre en valeur le patrimoine naturel et les paysages 

¶ Ambition 2 : Orienter le territoire de la Sainte - Baume vers un 

aménagement exemplaire et durable 

¶ Ambition 3 : Fédérer et dynamiser le territoire par un développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

durable de ses ressources 

¶ Ambition 4 : Valoriser la richesse culturelle du territoire et renforcer le 

vivre et le faire ensemble 

 

 
Figure 5 : Les 19 unités paysagères et les 8 typologies de paysages du PNR Sainte Baume // Source : Charte du PNR 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ de la Forêt de Morières-Montrieux à laquelle Solliès-Toucas 

appartient, les principaux objectifs relevés par la charte du PNR sont les suivants : 

- Préservation et valorisation des paysages naturels, forestiers et 

agricoles, 

- Préservation et mise en valeur du patrimoine bâti, amélioration de la 

ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧ 
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IV. Les documents que le PLU doit prendre en 

compte 

1.  Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9Σ ŎƻǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ Ŧƛƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ 

нлммΣ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ regroupant 

ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлмо ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

enquête publique. Le SRCE a été approuvé en juillet 2014.  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est le document qui 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ de biodiversité et les corridors qui les 

relient entre eux, constituant la Trame Verte et Bleue (TVB) du territoire.  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) PACA, approuvé par arrêté 

préfectoral en novembre 2014, définit des objectifs de remise en état ou de 

préservation :  

- les éléments de la TVB subissant une pression importante doivent faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ζ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ η ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Τ  

- ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

fonctionnalités écologiques est jugé meilleur (au regard des pressions) 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ζ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ 

», afin de ne pas dégrader les bénéfices présents  

 

Il comprend :  

- Une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs aux 

continuités ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques  

- [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ  

- ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ continuités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

locale.  

 

 

 
Figure 6 : Extrait cartographique du SRCE 
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2. Le réseau Natura 2000 

Protéger la diversité biologique est un objectif majeur des politiques 

environnementales mondiale, européenne ou française. Afin de répondre à ce 

défi, l'Union Européenne a mis en place le réseau Natura 2000. 

 

¦ƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ ƛƭ 

est relatif au Mont Caume, au Mont Faron, à la forêt domaniale des Morières 

(code FR9301608) et actualisé le 30 janvier 2013. Il sera décrit plus en détail 

ultérieurement. Les SIC sont les sites sélectionnés par la commission européenne, 

sur la base des propositions des États membres, pour intégrer le réseau Natura 

нлллΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘ-ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

espace à ce réseau, en application de la directive « Habitats », directive du 

ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƴϲфнκпоκ/99 ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ мффо Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛon 

des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage. 

 

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ {L/ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ 

conservation (ZSC). Dans tous les cas, ils entrent dans la constitution du Réseau 

bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜ {L/ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ƭŜ 

régit. 

 

Une analyse plus précise du réseau NaǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

 

3. tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ 

Solliès-¢ƻǳŎŀǎ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tt! ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ. 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ƻǳ tt! Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

par le préfet qui vise à définir les mesures à prendre localement pour se 

ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

5ŜǇǳƛǎ нллрΣ мр ȊƻƴŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ 

les particules PM10 dont l'agglomération de Toulon. La Commission a donc 

assigné la France devant la Cour de justice de l'Union Européenne le 19 mai 2011. 

Les mesures du PPA sont résumées ci-dessous : 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tt! 

impose que : 

- ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire (à partir des données Air PACA) ; 

- les PLU étudient la pertinence des dispositions suivantes : 

o dŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜlles 

ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŜǳǊ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ¢/ Ŝǘ 

détermination de la densité minimale de construction ; 

o sǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ǳƴŜ 

desserte adaptée par les TC dès lors que ces équipements sont 

susceptiōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

territoire ; 

o iƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement pour les véhicules motorisés ; 

o rŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀƧƻǳǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜǎ 

émissions supplémentaires dans une zone dense déjà défavorisée 

Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

o iƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 

dépassements des valeurs-limites en NO2 et particules, notamment 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

zone non urbanisée. 

 

4. Schéma Régional Climat Air Energie 

Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) constƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

schémas de planification mis en place par les lois Grenelle 1 et 2. Le SRCAE, 

élaboré en application de la loi portant engagement national pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 

cohéǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 

de lutte contre les effets des changements climatiques. Le SRCAE de la région 

Provence ς Alpes ς /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ 

2013. 

Le SRCAE doiǘ ŘŞŦƛƴƛǊΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞǘŀǘǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

aux horizons 2020 et 2050 en termes : 

- de développement des énergies renouvelables ; 

- de maîtrise des consommations énergétiques ; 

- de réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

- dŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

5.  Le Plan Climat Air Energie territorial  

[Ŝ t/!9¢ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛ ƛƭ ǎŜ 

traduit dans le PLU par un aménagement durable permettant de promouvoir et 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- La densification des espaces déjà urbanisés 

- [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ  

- La proximité des fonctions urbaines pour limiter les déplacements  

- La satisfaction des besoins de mobilité (moyens disponibles, destination, 

fréquence, cadencement)  

- La protection des espaces naturels et agricoles (corridors biologiques, 

intégration de la trame verte ou bleue, agriculǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ 

 

Ces orientations se traduisent dans le PLU par plusieurs mesures 

opérationnelles : 

Energie et urbanisme : 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 
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- Mutualiser les recherches de données et les réflexions avec les 

partenaires du territoire ou les autres démarches (ex : étude de 

vulnérabilité du plan climat) ; 

- Encourager les constructions écologiques et la performance 

énergétique, par l'application de la nouvelle réglementation thermique 

RT 2012 ; 

- Promouvoir la production des EnR, en tenant compte d'autres 

problématiques majeures : pollution de l'air, impact paysager, impact 

architectural, conflits d'usage du sol... ; 

- Promouvoir les projets collectifs ou mutualisés de développement des 

EnR : Encourager leur utilisation dans les bâtiments et dans les réseaux 

de chaleur. 

  

Eau et urbanisme : 

- wŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦Σ ŜǘŎΦύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

orientations des SDAGE (et des SAGE) ; 

- Prendre en compte dans les doŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΧ ; 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 

changements ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ζ 

réduire les besoins en eau, protéger les captages, maintenir la qualité de 

la ressource et adapter les usages ».  

 

vǳŜƭǉǳŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ :  

- Le soutien à la récupération des eaux de pluƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Τ 

- Le développement de zones d'expansion des crues non loties ; 

- La mise en place des conditions de prévention du risque inondation et la 

facilitation de l'évacuation des Eaux Pluviales et eaux de débordement ; 

- La mise en place de mesures incitatives à la réduction des 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- La réutilisation des eaux grises. 

Air et urbanisme : 

- ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ; 

- donner la priorité au développement des zones desservies par les 

transports publics ; 

- ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

atmosphériques. 

   

Aménagement et urbanisme : 

- Atténuer l'effet des ilots de chaleur urbain en renforçant la nature en 

ville, et en réintroduisant l'eau dans la ville ; 

- Prendre en compte les évolutions prévisibles liées aux évènements 

extrêmes et évaluer la vulnérabilité du territoire et du bâti aux risques 

naturels (inondation, Submersion, tempêtes, ...), et éléments issus de 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ; 

- Interdire les projets des constructions dans des zones exposées, 

notamment sur les zones basses littorales. 

 

6. [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(PPBE) du réseau routier national du Var 

Conformément à la circulaire du 23 juillet 2008 relative à l'élaboration des Plans 

de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) concernant les grandes 

infrastructures routières, ferroviaires et aéroportuaires, le Ministère de 

l'Écologie, de l'Énergie, du Développement Durable de l'Aménagement des 

Territoires précise l'organisation de la réalisation des PPBE ainsi que leur contenu 

pour les infrastructures routières nationales et ferroviaires les plus circulées, en 

tenant compte des démarches engagées, notamment la politique nationale de 

résorptions des Points Noirs Bruit (PNB). 

Dans le Var, il s'agit de réaliser le PPBE du réseau routier national (RRN) dont le 

seuil de trafic dépasse les 16 400 véhicules par jour. Le document cartographie le 

ōǊǳƛǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǾŜƴƛǊΣ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ 
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les nuisances sonores, mais aussi de préserver les zones dites « calmes ». Il 

recense les actions déjà prises ou en cours, et définit celles prévues pour les 

prochaines années. Il propose également une évaluation du nombre de 

personnes exposées à un niveau de bruit excessif et identifie les sources des 

bruits dont les niveaux devraient être réduits. 

 

7.  Le tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(PPBE) ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ta 

Une des compétences de la Communauté dôAgglomération Toulon Provence 

Méditerranée (TPM) en faveur de la protection de lôenvironnement et du cadre 

de vie concerne la lutte contre les nuisances sonores.  

 

Dans ce cadre, TPM a réalisé une cartographie stratégique du bruit afin 

dôidentifier les secteurs et les quartiers les plus exposés aux nuisances sonores, 

puis dôestimer la population exposée et de quantifier les nuisances. Un Plan de 

Prévention de Bruit dans lôEnvironnement sera ensuite élaboré pour définir un 

plan dôactions. Il vise notamment à prévenir lôaugmentation de la population 

exposée aux nuisances sonores et à réduire les nuisances à la source, mais aussi à 

préserver les zones calmes. 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ DŀǇŜŀǳ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de cette réflexion. 
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8. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 

voyage 

La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 

voyage établit que les communes participent à l'accueil des gens du voyage et 

impose aux communes de plus de 5000 habitants de figurer au schéma 

départemental qui prévoit les secteurs géographiques d'implantation des aires 

d'accueil et des aires de grands passages, leur capacité et la nature des actions à 

caractère social (scolarisation des enfants, accès aux soins. ...) en faveur des 

personnes qui les fréquentent. 

 

Dans ce contexte, la commune de Solliès-Toucas est concernée par les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜs gens du voyage du Var. Elle 

participe ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭŀ 

Farlède (30 places). 

 

 

9. Les servitudes liées aux éléments de patrimoine bâti 

[ŀ ŎƻƳƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

monuments historiques le 6 septembre 20178 : lΩƻǇǇƛŘǳƳ du Castellas (vestige 

ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜύ également considéré comme un site archéologique. 

 

Il est ainsi concerné par un périmètre de 500 mètres à ses abords, périmètre qui 

ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ DŀǇŜŀǳΣ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique. 
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Chapitre 2 : Diagnostic humain 
 

I. Dynamiques démographiques 

1. Une hausse régulière et forte de la population depuis 

les années 1960  

La commune de Solliès-Toucas, comptant, en 2014, 5 599 habitants, a connu un 

essor démographique continu depuis la fin des années 1960. La population a ainsi 

été multipliée par plus de quatre entre 1968 et 2014. 

La croissance démographique la plus importante fut enregistrée sur la période 

1982-1990 avec 1 опм Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǘŀǳȄ ŘΩaccroissement annuel 

moyen de 6,4%) en huit ans. Elle est liée à un important flux migratoire.  

La commune suit la tendaƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ DŀǇŜŀǳ ǉǳƛ 

sur la période 1982-1990, enrŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ moyen de 

6,1% par an. 

Depuis 1999, la croissance démographique est moins forte, avec 1 102 habitants 

supplémentaires en 15 ans, mais néanmoins soutenue. Au cours de la dernière 

période intercensitaire, entre 2009 et 2014, la croissance démographique 

annuelle moyenne de 2%, nettement supérieure à ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

départementale (+0,6%) et intercommunale (+0,8%). 

 

2. Les migrations résidentƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

démographique 

Le solde naturel a toujours été négatif, sauf sur la période 1982-1990, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł {ƻƭƭƛŝǎ-Toucas reste le principal facteur de 

la croissance démographique communale. Ce phénomène est également 

observable à ƭΩéchelle intercommunale. 

 

Le solde migratoire a néanmoins été divisé par 4 entre les années 1990 et 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ et continue de baisser régulièrement pour atteindre 2% sur la 

période 2009-2014.  

 
Figure 7 : Evolution de la population de Solliès-Toucas de 1968 à 2013 // Source: INSEE, Exploitations principales 
2014

Figure 8 : Origine de la variation annuelle moyenne de la population communale // Source: INSEE, Exploitations 
principales 2014 
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3. Une population Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΧ 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ 

des 60 ans et plus. 

En 2014Σ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ {ƻƭƭƛŝǎ-¢ƻǳŎŀǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м,06 contre 0,85 dans la 

Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau.  

Solliès-Toucas présente ainsi un profil plutôt plus jeune que la situation moyenne 

intercommunale.  

 

4. Χ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǾƛŜƛƭƭƛǘ néanmoins 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale comme à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ommunes, la 

population la plus représentée correspond aux ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜs des 30-59 ans 

(42,8% de la population totale).  

LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нл09-2014 fait 

toutefois apparaître une légère diminution de la part de la tranche des 30-59 ans, 

mais également des 0-30 ans. A contrario, la part des plus de 60 ans a augmenté 

de 2 pointsΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Řǳ 

territoire.  

/Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǘendanciels à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƘŞƭƛƻǘǊƻǇƛǎƳŜΧύ et par 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ. Ces tendances impliquent de ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ 

ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊǎ 

des habitants. 

 
Figure 9 : Indice de jeunesse de Solliès-Toucas et de la CCVG // Source : INSEE, exploitations principales 2014 

 
Figure 10 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŜƴǘǊŜ нлл9 et 2014 à Solliès-Toucas // Source : INSEE, 
exploitations principales 2014) 
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5. Une sous-ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

En 2014, la commune comptait 2 184 ménages, soit une augmentation de 

250 ménages par rapport à 2008.  

 

Comme une majorité de communes françaises, la commune de Solliès-Toucas 

connaît un phénomène de desserrement des ménages lié à plusieurs facteurs : 

- la décohabitation (départs plus précoces des enfants pour les études) ; 

- la généralisation de la monoparentalité ; 

- le vieillissement de la population. 

 

Cette dynamique est relativement récente. La taille des ménages est diminué, 

passant de 2,9 à 2,5 personnes par ménage entre 1990 et 2014. Elle est 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όнΣ36) et 

nettement supérieure à la valeur départementale (2,16). 

 

Ce phénomène affecte néanmoins en profondeur la typologie des ménages 

présents sur la commune :  

- la part des couples avec enfants (35,6%), en légère baisse par rapport à 2009 

(39,2%), reste bien supérieure à la part intercommunale en 2014 (29,4%) ; 

- la part ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ et des couples sans 

enfants a progressé entre 2009 et 2014 (respectivement +2,4 et +0,8 points) ; 

- la part des familles monoparentales stagne à 9Σн҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ménages ; 

- la part des familles sans enfant à Solliès-¢ƻǳŎŀǎ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŁ 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό45,1% pour la commune et 50,6% pour la CCVG), 

mais elle est supérieure pour les familles avec 1 ou deux enfants (25,2% des 

familles sont compoǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ 23,3% de 2 enfants contre 23,1% et 

19,9҈ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ). 

Si la présence de familles reste très importante, ces évolutions dans la typologie 

des ménages doivent être prises en compte, notamment pour répondre aux 

besoins intrinsèques de la population de Solliès-Toucas en termes de logements. 

Le parc devra répondre à la demande en logements de petites et moyennes 

tailles adaptés aux personnes seules ou aux couples sans enfants. 

 

 
Figure 11 : Evolution de la taille des ménages entre 1968 et 2013 sur Solliès-Toucas Υ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 
par résidence principale // Source : INSEE, exploitations principales 2014 

 
Figure 12 : Evolution de la composition des ménages sur Solliès-Toucas entre 2009 et 2014 // Source : INSEE, 
exploitations principales 2014  
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6. Un niveau de vie légèrement supérieur à 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

Le revenu fiscal par unité de consommation est une mesure des revenus déclarés au fisc 

(avant abattements) qui tient compte de la taille et de la composition des ménages. La 

médiane est la valeur du revenu fiscal partageant la population en deux groupes de tailles 

strictement égales : ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŀƎƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜ ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞΣ 

moins. 

 

En 2013, la médiane des revenus fiscaux par unité de consommation des 

Toucassins est de 22 407ϵΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊe à celle de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

(21 418ϵύΦ 

 

64,3 % des foyers fiscaux de Solliès-Toucas sont imposables (61,3 % Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

la CCVG). 

 

Au vu de la répartition des revenus par unité de consommation, pour la tranche 

du 1er décile
1
, les revenus sont légèrement supérieurs pour la commune 

(12 омлϵ ǇƻǳǊ {ƻƭƭƛŝǎ-¢ƻǳŎŀǎΣ мм рфлϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 

10 мотϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ±ŀǊύΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ valable pour le 9
ème

 décile 

(37 пслϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ос 290
e
 ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞύ : les ménages 

ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ƳƛŜǳȄ ƭƻǘƛǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

 

 

 

                                                                 

 
1 Répartition par tranche de 10% des ménages 

 
Figure 13 : Revenus disponibles en 2013 sur Solliès-Toucas et la CCVG // Source : INSEE, exploitations principales 
2013  
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II. Dynamiques résidentielles 
 

1. Un parc de logements en constante augmentation 

Corolaire ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜΣ ƭŜ parc de logements 

s'accroît régulièrement depuis 1968 pour atteindre 2 441 logements en 2014. 

Cependant, le rythme de croissance varie entre les périodes inter censitaires. 

Ainsi, après un fort accroissement dans les années 1980 (+59 logements/an en 

moyenne entre 1982 et 1990), on constate une diminution de la croissance dans 

les années 1990-2000 (+42 logements/an en moyenne entre 1990 et 2009) puis 

de nouveau une croissance rapide ces dernières années (+52 logements/an en 

moyenne entre 2009 et 2014) malgré un net ralentissement de la croissance 

démographique. 

2. Une très grande majorité de résidences principales 

Depuis le début des années 1980, la part des résidences principales est en 

augmentation forte et représente 89,5% du parc de logements, valeur 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

Les résidences secondaires et logements occasionnels occupent une place de 

faible importance dans le parc de logements et le fonctionnement de la 

commune, mais leur part est légèrement supérieure à la CCVG (6,7% du parc 

total pour la commune contre 3,2҈ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞύΦ  

Les logements vacants2 représentent 6,4% du parc total de logements, valeur 

proche à celle de la CCVG (6%).  

                                                                 

 
2
 Selon la d®finition de lôINSEE, les logements vacants sont les logements inoccupés de la commune se 

trouvant dans lôun des cas suivants : propos®s ¨ la vente ou ¨ la location, d®j¨ attribu®s et en attente 
dôoccupation, en attente de r¯glement de succession, conserv®s par un employeur pour un usage futur au 
profit de ses employés, gardés vacants et sans affection précise (logements vétustes par exemple).   

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ {ƻƭƭƛŝǎ-¢ƻǳŎŀǎ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ 

commune résidentielle.  

 

 
Figure 14 : Evolution du nombre de logements entre 1968 et 2014 // Source: INSEE, Exploitations principales 2014 

 

Tableau 2 : Evolution et répartition du parc de logements entre 1968 et 2013 sur Solliès-Toucas // Source: INSEE, 
Exploitations principales 2014 
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3. Caractéristiques du parc de logements 

3.1. Une majorité de propriétaires  

Dans le parc de résidences principales, les propriétaires occupants sont 

majoritaires et regroupent 75,2 % des résidences principales (part qui accuse 

cependant une légère baisse (-1,4 point) par rapport à 2009). La part des 

locataires est quant à elle en augmentation, passant de 19,4 % en 2009 à 22% en 

2014. 

/ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ 

68% de propriétaires et 29% de locataires. 

 

3.2. Age du parc immobilier  

Le parc de logement est relativement récent. Les bâtiments construits avant 1946 

ne représentent que 16,6 % du parc alors les constructions relativement 

récentes, construites sur la période 1971-1990, représentent 36,0% du parc. Les 

bâtiments construits après 1991 forment 35,1% du parc.  

 

 

 

 
Figure 15 : Statut ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ résidences principales comparé en 2014 // Source: INSEE, 
Exploitations principales 2014 

 
Figure 16 Υ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎƘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ κκ {ƻǳǊŎŜΥ Lb{99Σ 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ нлмп 
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3.3. Une pr®pond®rance dõhabitat individuel 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ унΣс҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

collectif représente 16,9 % du parc total de logements en 2014.  

Cette typologie est nettement plus marquée ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƭŜǎ 

maisons individuelles représentent 70,3% des logements. 

 

3.4. Un rythme  de construction irrégulier , des opérations  en habitat 

groupé ou collectif de façon ré cente 

Le rythme de construction de logements est irrégulier. En moyenne, sur les 

10 dernières années, ce sont 36 logements qui ont été commencés. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ {ƛǘϪŘŜƭн ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

domine toujours largement la production de logements neufs entre 2005 et 

2015. Près de 88,1 % de la production (soit 343 logements) concerne des 

logements individuels (purs et groupés) alors que durant la même période 

seulement 44 logements en collectif ont été construits (11,9%). Néanmoins la 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

 
Figure 17 : Logements commencés à Solliès-Toucas entre 2005 et 2015 // Source : Sit@del2 

 
Figure 18 : Répartition par type de logements commencés à Solliès-Toucas entre 2005 et 2015 // Source : Sit@del2  
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3.5. De grands logements  

Les grands logements (4 pièces et plus) sont sur-représentés dans la commune 

(comparativement Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ) et mettent en exergue un manque de 

petits logements.  L'habitat mono-typé de grande taille limite les possibilités des 

jeunes ménages à accéder à un logement dans la communeΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

générale les trajectoires résidentielles sur le territoire communal. Compte tenu 

de diminution constatée de la taille des ménages, ce parc ne peut plus satisfaire 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ 

 

3.6. Une population sédentaire  mais un certain renouvellement  

La commune de Solliès-Toucas accueille une population sédentaire : plus de la 

moitié des ménages recensés en 2014 habitait le même logement dix ans 

auparavant. Ce taux est légèrement inférieur à celui de la CCVG où 53,6% des 

ménages vivent dans leur logement depuis plus de 10 ans (15% depuis plus de 30 

ans). 

/ŜǘǘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳn potentiel de renouvellement de la 

population Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǎǎǳǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол҈ 

des habitants occupent leur logement depuis moins de 5 ans.  

 

 

 

 

 

 

 
Figure 19 : Composition des logements sur Solliès-Toucas et la CCVG en 2014 // Source: INSEE, Exploitations 
principales 2014 

 
Figure 20 Υ !ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ {ƻƭƭƛŝǎ-Toucas et la CCVG en 2014// Source: INSEE, Exploitations 
principales 2014 
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4. Le parc locatif social 

Le parc locatif social de la commune est peu développé. La commune compte 

19 logements locatifs sociaux. 

tƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нр҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ 

résidences principale en 2025, 541 logements locatifs sociaux devraient être 

réalisés. 

 

Les objectifs triennaux retenus pour la commune sont : 

- 128 logements locatifs sociaux pour la période 2014-2016 ; 

- 180 logements locatifs sociaux pour la période 2017-2019. 

 

La commune de Solliès-Toucas, carencée, a conclu un Contrat de Mixité Sociale 

ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

Souhaitant poursuivre le développement de son parc social, la commune a inscrit 

dans son PLU trois servitudes de mixité sociale (aux Lingoustes, en centre-ville et 

Ł ƭΩ!ǊōƛǘŜƭƭŜύ Ŝǘ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ όŀǳȄ .ŜƴŘŜƭŜǘǎ et à la Promenade). 

Quatre projets sont en cours au Pied de Lègue (43 logements sociaux), aux 

Bendelets (25 logements sociaux), aux Lingoustes (15 logements sociaux) et le 

Clos des Violettes (36 logements), soit nouveaux 119 logements sociaux. 

Au total, cŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ моу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

locatifs sociaux sur le territoire communal. 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

centre-ville. 
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6. Marché immobilier et foncier 

La fourchette des prix immobiliers à Solliès-Toucas se situe entre 2 04л ϵκƳч Ŝǘ 

3 620 ϵκƳч Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł н 790 ϵκƳч. Il est très légèrement supérieur 

à celui pratiqué sur les communes limitrophes (2 оллϵ ǎǳǊ .ŜƭƎŜƴǘƛŜǊΣ н сфлϵ ǎǳǊ 

Solliès-Ville, 2 рслϵ ǎǳǊ {ƻlliès-Pont) mais demeure inférieur aux prix pratiqués 

Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀǊ όн фмф ϵκƳч Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜύΦ  

Concernant le prix des terrains constructibles, le site des notaires de France 

ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ ŀǳǉǳŜƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ {ƻƭƭƛŝǎ-

Toucas ŘŜ Υ мтт ллл ϵ  

 

En décembre 2016, sur le site seloger.com, il était observé sur la commune de 

Solliès-Toucas :  

138 annonces de vente dont 19 concernent des appartements (fourchette de prix 

allant de 67 ллл ϵ Ł 243 8лл ϵύ Ŝǘ мм9 des maisons et villas (fourchette de prix 

allant 80 ллл ϵ Ł м н75 ллл ϵύΦ  

 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ±ŀǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƻƭƭƛŝǎ-Toucas ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ōŀǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΣ 

mais présente une attractivité non négligeable au regard du prix du marché 

immobilier et du foncier constructible. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21 : Prix immobilier  sur Solliès-Toucas // Source : efficity.com 
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III. Les dynamiques socio-économiques 

1. La population active 

En 2013, la population active de Solliès-Toucas comptait 2 707 personnes. Le taux 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ϦŜƴ ŃƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊϦ όмр-64 ans) est 

assez élevé, il atteint les 73,6% ŎƻƴǘǊŜ сфΣф҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //±D. 

{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƴŀǘƛƻnales, le taux de chômage a légèrement 

augmenté entre 2009 et 2014, passant de 6,0% à 7,8%. Il reste néanmoins 

inférieur à celui de la CCVG (8,8%). 

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎ Ŝǘ ƘȅŞǊƻƛǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

commune. 

2. Profil de la population active 

Les profils socioprofessionnels font apparaître une part importante ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ 

(29,3%) et de professions intermédiaires (28,т҈ύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

active. Les cadres et professions intellectuelles supérieures représentent 16,1% 

ŘŜ ƭΩensemble des actifs. 

Le profil des actifs sur la commune suit les tendances intercommunales avec des 

proportions qui diffèrent néanmoins : le territoire intercommunal compte 33,1% 

ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎΣ 27,1% de professions intermédiaires et 12,3% de professions 

intellectuelles supérieures, une part légèrement moindre que sur la commune.  

3. Une légère croissance ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ  

La commune compte 893 emplois sur son territoire en 2014, nombre en légère 

augmentation depuis 2009 (+121 ŜƳǇƭƻƛǎύΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 

dΩŜƳǇƭƻƛ
3
 augmente lui aussi, passant de 35,2 en 2009 à 36,5 en 2014) mais reste 

                                                                 

 
3
 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 

100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone. 

faible : Solliès-Toucas est, en effet, une commune essentiellement résidentielle. A 

titre de comparaison, ce taux atteint 75,5% pour la CCVG. 

 

 
Figure 22 : tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ {ƻƭƭƛŝǎ-Toucas // Source: INSEE, Exploitations 
principales 2013 et 2014 

 

 
Figure 23 : Population active sur Solliès-Toucas et la CCVG selon la Catégories Socio-Professionnelles en 2014 // 
Source: INSEE, Exploitations principales 2014  
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4. Un tissu économique dominé par la présence du 

secteur tertiaire 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ est une unité de production géographiquement individualisée, mais 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ ¦ƴ Şǘŀōlissement produit des biens ou des 

services : ce peut être une usine, une boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôtels 

ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜΣ ƭŀ ζ ōƻǳǘƛǉǳŜ η ŘΩǳƴ ǊŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΦΦΦ 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳe le niveau le mieux adapté à une approche 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ  

 

La commune de Solliès-Toucas suivant la tendance nationale à la tertiarisation de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ǿƻƛǘ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŎŎǳǇŜǊ 

70% des entreprises eǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ 

ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ŜƳǇƭƻƛŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ όƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎύΦ 

Le secteur de la construction représente 23,6% des entreprises, valeur supérieure 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩintercommunalité (20%). 

Au 31 décembre 2014, 426 établissements actifs étaient recensés dans la 

commune, appartenant principalement au secteur tertiaire avec 57,7 % des 

établissements. Le secteur de la construction rassemble 18,5 % des 

établissements actifs, et le 3
ème

 secteur le plus représentatif avec 16,9% de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

enseignement, santé et action sociale  

 

 
0 

salarié 
1 à 9 

salariés 
10 à 19 
salariés 

20 à 49 
salariés 

50 salariés 
ou + 

Agriculture, sylviculture et pêche 6 2 0 0 0 

Industrie 17 3 1 
 

0 

Construction 64 15 0 0 0 

Commerce, transports, services 
divers 

215 29 1 0 1 

Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale 

60 3 2 3 4 

TOTAL 362,0 52,0 4,0 3,0 5,0 
Tableau 3 : Caractéristiques des établissements actifs //// Source: INSEE, Exploitations principales 2013 

 
Figure 24 Υ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ {ƻƭƭƛŝǎ-Toucas et la CCVG // Source: INSEE, Exploitations 
principales 2013 

 

 
Figure 25 Υ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ {ƻƭƭƛŝǎ-Toucas et la CCVG // Source: INSEE, Exploitations 
principales 2013 
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5.  Des actifs principalement ƭƛŞǎ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

toulonnais  

En 2014, plus des trois quarts des actifs occupés résidant dans la commune 

travaillent hors du territoire communal (2 049 actifs, soit 83,9% des actifs 

occupés). 392 actifs vivent et travaillent à Solliès-Toucas, soit 16,1%. Cette part 

est en hausse par rapport à 2008 (13,8%). 

 

42% des ŦƭǳȄ ŘΩactifs toucassins vont vers Toulon Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ 

ǘƻǳŎŀǎǎƛƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ όǇƭǳǎ ŘŜ уу҈ ŘŜǎ 

ŦƭǳȄ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ¢ƻǳƭƻƴΣ [ŀ DŀǊŘŜΣ [ŀ ±ŀƭŜǘǘŜ-du-Var 

ou Solliès-Pont). ммΣт҈ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ont pour lieux de travail Hyères. 

 

 

6. Une prédominance de la voiture, moyen de transport 

privilégié par les Toucassins 

Le transport en véhicule individuel (voiture particulière, camion, fourgonnette) 

reste le plus plébiscité par les Toucassins. En effet, 86% des déplacements se font 

en voiture. Les deux roues arrivent en seconde position et représentent 5,3% de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des déplacements, suivi des transports en commun (3,2%).  

 

 

 
Figure 26 : Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2014 par les actifs de 15 ans ou plus 
ayant un emploi et résidant à Solliès-Toucas // Source: INSEE, Exploitations principales 2014 

 

Commune de départ Commune d'arrivée Flux d'actifs 

Solliès-Toucas 

La Farlède 120 

La Garde 256 

Hyères 160 

Solliès-Pont 152 

Toulon 584 

La Valette-du-Var 101 
Tableau 4 : Lieu de travail des actifs à partir de Solliès-Toucas en 2013 (flux supérieurs à 100) // Source: INSEE, 
Exploitations complémentaires 2013 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 5 : Lieu de travail des actifs ou ayant un emploi qui résident dans la commune// Source: INSEE, 
Exploitations principales 2014  

2,8% 2,8% 
5,3% 

86,0% 

3,2% 

Pas de transport

Marche à pied

Deux roues

Voiture, camion,
fourgonnette

Transports en commun

 
2014 % 2008 % 

Ensemble 2 441 100 2 192 100 

Travaillent : 
 

   

dans la commune de résidence 392 16,1 303 13,8 

dans une commune autre que la 
commune de résidence 

2 49 83,9 1 889 86,2 
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7. Une agriculture en déclin 

7.1. Une activité identitaire  

La composante agricole est représentée sur le territoire de Solliès-Toucas par de 

faibles surfaces, principalement en arboriculture, horticulture, maraîchage et la 

viticulture. Les terres agricoles de Solliès-Toucas se composent aussi de friches et 

ŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƎǊŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

abandonnées. 

 

Le recensement agricole de 2010 met en évidence la prépondérance 

exploitations de cultures fruitières et autres cultures permanentes, qui 

représentent plus de 80% des exploitations de la commune.  

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

sur les ressouǊŎŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ {ƻƭƭƛŝǎ-Toucas ne 

nécessite ni besoins en eau élevés, ni exploitation intensive des sols. De 

ǘŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

paysage et les milieux naturelles et agricoles. En effet, les activités 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ 

préservation du patrimoine paysager sur la commune.  

 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

principalement dominé par les composantes naturelles, et permettent 

ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

diversité floristique et faunistique conséquente. Cette association entre 

milieux ouverts, semi-ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

biƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ 

voire rares.   

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭŀōŜƭǎ : 

- AOC/AOP Figues de Solliès ; 

- AOC/AOP Huile ŘΩhƭƛǾŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜΦ 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ oléicole Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘraditionnelle de la vallée du Gapeau, dont 

quelques restanques témoignent encore. [ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƻƭŞƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ 

activité de complément. Toutefois, la proximité de la coopérative de Belgentier, 

forte de 165 coopérateurs, constitue un bel atout pour redéployer cette culture. 

Environ 3 ha sont cultivés en figue de Solliès, essentiellement dans la vallée du 

Gapeau, au Nord du village, par la seule exploitation professionnelle de la 

commune. 

 

 

 

 

  

Figure 27 : Secteurs agricoles et et naturels 
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7.2.  Une activité fragilisée  

Les données statistiques qui sǳƛǾŜƴǘ ŞƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊŜǎǘŜ ς RGA 2010. 

7.2.1. ¦ƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

! ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ǎǳŎŎŜǎseur 

ŎƻƴƴǳΦ /Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳŜƴŀŎŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

suit les tendances régionales et reste fortement menacée par un très faible taux 

de succŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƴ нлмлΣ см҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŜƴ мфуу όпф҈ ŘŜǎ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊǎύΦ 

Ainsi, si en 1988 la commune comptait 57 exploitations, elle en compte trois fois 

moins en 2000 avec 19 exploitations. Une décennie plus tard, Solliès-Toucas 

compte une exploitation de moins.  

 

7.2.2.  Une évolution des surfaces agricoles qui a fluctué depuis les années 1980 

La Surface Agricole Utile des exploitations ayant leur siège sur la commune (SAU) 

ŀ ǎǳƛǾƛ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

entre les années 1980 et 2000. Après avoir connu une forte baisse entre 1988 et 

2000 ς passant ainsi de 126 ha à 33 ha ς la SAU a légèrement augmenté. Elle est 

estimée à 48 ha en 2010 et caractérise des exploitations de petite dimension.  

Le corolaire est la baisse des Unités de Travail Annuel (UTA) qui passent de 

37 UTA en1988 à 18 UTA en 2000 et 10 UTA en 2010. 

 

 

7.2.3. /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘivité agricole 

La diversification des exploitations agricoles (transformation et vente de produits 

agricoles, agrotourisme, travaux à façon,Χ) participe de plus en plus au 

dynamisme économique des territoires ruraux et constitue un véritable 

complément de revenu.  

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝƴ нлмлΣ мо ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

commercialisée. 8 exploitations possèdent au moins un produit sous signe de 

qualité, dont cinq qui ont un produit sous signe de qualité AOC ou label rouge. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon des circuits courts reste, quant à elle, relativement limitée. 

 

 

 1988 2000 2010 

SAU (Surface Agricole Utile) en ha 126 33 48 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 57 19 18 

UTA (Unité de Travail Annuel) 37 18 10 
Tableau 6 : Evolution de lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŜ мфуу Ŝǘ нлмл κκ {ƻǳǊŎŜ : Agreste 

 

 
Figure 28 : Question de la succession sur Solliès-Toucas entre 1988 et 2010 // Source : Agreste    
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7.3. Un potentiel agricole à reconquérir  

Si les chiffres du recensement agricole de 2010 indiquent une agriculture qui se 

ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƭ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

vallée du Gapeau est un atout pour la revalorisation dŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘƻǳŎŀǎǎƛƴŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭŜǾƛŜǊΦ 

Par ailleurs, ce siège exploite des terres agricoles sur le plateau des Ricardes. 

Irrigué par le Canal de Provence, ce secteur est, comme la vallée du Gapeau, 

ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

 
Figure 29 : Réseau de la Société du Canal de Provence // Source : Société du Canal de Provence 

Les coteaux, qui accueillaient des restanques (oliviers, amandiers et autres 

ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΧ) progressivement abandonnées, constituent également un potentiel de 

ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǳ ŀƛƴǎƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 

relatives aux cultures à forte valeur ajoutée qui se déploient sur les territoires 

proches (programme de valorisation de la figue de Solliès, coopérative oléicole de 

.ŜƭƎŜƴǘƛŜǊΧύΦ  

  
Figure 30 : Restanques surplombant le village dans les années 1950 (source : carte postale et IGN) 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾicole est également identifiée 

sur le territoire. 

 
Figure 31 : Localisation des exploiations agricoles (existant et projet)  

Exploitation existante 

tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
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8. Une économie touristique à conforter 

Avec son cadre paysager et environnemental (espaces naturels des Morières et 

ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ƛƻǳ .ƭŀƴŎΣ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ DŀǇŜŀǳΧύΣ ǎƻƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǎŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ 

ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΣ ǎŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩ!рт Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 

Solliès-¢ƻǳŎŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ et local, 

complémentaire du tourisme balnéaire. 

LΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-Beaume constitue un véritable 

atout pour la commune. 

 

[ΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǎƛǘǳŞ Ł {ƻƭƭƛŝǎ tƻƴǘΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 

Gapeau. [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜmeure toutefois ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

Deux résidences de tourisme et villages vacances sont néanmoins situées sur le 

territoire communal : la résidence du Galoubet et Gbg Loisirs à proximité du 

centre-ville et la résidence Les Bastides du Gapeau, dans le quartier des 

Papeteries.  

vǳŜƭǉǳŜǎ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ quatre restaurants. 
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IV. Synthèse du diagnostic humain et enjeux 
 

THEMES ATOUTS /  FORCES CONTRAINTES / FAIBLESSES ENJEUX 

DYNAMIQUES  

DEMOGRAPHIQUES 

Đ Une commune dΩŜƴǾƛǊƻƴ 5 500 habitants en 
2015 

Đ Une croissance démographique principalement 
liée au solde migratoire : une commune attractive  

Đ ¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ǉǳΩŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ 
départementale et intercommunale 

Đ Une représentation importante des familles 

Đ Un bon niveau de revenu 

Ē Un certain vieillissement de la population 
qui suit les tendances nationales 

Ē Une forte progression des ménages 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

Č Maîtriser la croissance démographique pour 
préserver les équilibres 

Č AdapteǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ 
logements pour répondre aux nouveaux 
besoins liés au vieillissement de la population 

DYNAMIQUES 

RESIDENTIELLES 

Đ Une commune résidentielle (86,5% du parc de 
logement sont des résidences principales) 

Đ Un parc de logements récent 

Đ Une population installée : plus de 50% des 
habitants occupent le même logement depuis 
10 ans ou plus, mais un renouvellement : plus de 
30% des habitants occupent leur logement depuis 
moins de 5 ans 

Đ ¦ƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎ ŀǳ 
regarŘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ±ŀǊ 

Ē Une vacance relativement importante 
(6% du parc de logements) 

Ē Un parc de logement monolithique : une 
sur-représentation de grands logements 
individuels occupés par des propriétaires 

Ē  Un parc locatif faible (moins de 25% des 
résidences principales) 

Ē Un parc de logements collectif peu 
développé (16,9% du parc de logements) 

Č Favoriser le renouvellement de la population 
en assurant un parcours résidentiel  

Č Développer le parc locatif et notamment le 
parc locatif social 

DYNAMIQUES  

ECONOMIQUES 

Đ Une population active (73,6% des 15-64 ans) et 
Ƴƻƛƴǎ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale  

Đ ¦ƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communal 

Đ Un tissu économique tertiaire lié au secteur 
présentiel  

Đ La proximité de bassins ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ  

Đ Une agriculture ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳŀƎŜ 

Ē Une économie reposant essentiellement 
sur la sphère présentielle 

Ē Une dépendance à la voiture individuelle 
pour les déplacements domicile-travail 

Ē Un secteur agricole « résiduel », 
conjugaiǎƻƴ ŘΩǳƴŜ forte pression urbaine et 
ŘΩǳƴŜ ŘŞǇǊƛǎŜ 

Č {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ qui repose sur la 
sphère présentielle 

Č Une agriculture à soutenir : un siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǾƛǘǊƛƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
RD ррпΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Č Préserver des espaces agricoles de la pression 
foncière, un potentiel de reconquête des 
restanques 





 

                              

Rapport de présentation         57 

 

 

 

Chapitre 3 : £tat initial de lôenvironnement 
 

 

 

 

I. Le milieu physique 
 

1. Un territoire marqué par les reliefs calcaires et la 

vallée alluviale du Gapeau 

Les caractéristiques géologiques locales sont marquées par la présence de la 

ǾŀƭƭŞŜ Řǳ DŀǇŜŀǳ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal : la Provence calcaire. 

 

Les reliefs calcaires qui occupent l'essentiel du territoire communal datent 

principalement du jurassique. Culminants à près de 500 mètres aux Falaises du 

couvent de Saint-Hubert et jusqu'à plus de 700 mètres en limites communales 

avec Signes et Méounes, ces formations calcaires se composent de calcaires, 

marno-calcaires, calcaires dolomitiques et des dolomies, principalement sur le 

plateau de Morières.  

 

5Ŝ ǘȅǇŜ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
risques de mouvement de terrain identifiés. 
 

Dans la vallée du Gapeau, des lentilles de gypse, anciennement exploitées, sont à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ό[Ŝǎ DǳƛǊŀƴǎΣ [Ŝǎ 

Platrières, Les Gavots). 

 

 

 

 

 

 

À noter la présence de deux ensembles géologiques remarquables qui sont 

considérés comme "zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et 

floristique" : 

- falaises du couvent de Saint-Hubert (ZNIEFF 8327G01), 
- coupe du bajocien de Solliès Toucas » (ZNIEFF 83105G00). 

 

Ces formations présentent un intérêt stratigraphique et paléontologique lié à la 

diversité des formations fossilifères et recouvrent respectivement 15 ha et 10 ha. 

Le fond de vallée occupe l'est du territoire et s'étire du nord au sud. Il se 

caractérise par des dépôts alluvionnaires du quaternaire, constitués de galets, 

ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ des sols liés au 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

 

Ces caractéristiques géologiques et topographiques limitent les potentialités de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ 

risques de mouvement de terrain observés. 
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2. Un bassin versant drainé par le Gapeau 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŜ DŀǇŜŀǳΣ ǉǳƛ 

traverse le territoire communal du Nord au Sud dans sa partie est. Son bassin-

versant, très développé, draine de nombreux ruisseaux saisonniers : le ruisseau 

de Roubins et surtout le Vallon de Valaury, en rive droite, et le ruisseau de 

Valcros en rive gauche. 

 

Le Gapeau est un fleuve côtier qui prend sa 

source à Signes et se jette en mer 

Méditerranée sur la communŜ ŘΩIȅŝǊŜǎΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ 

méditerranéen, caractérisé par des crues 

violentes et des étiages très bas, ce qui 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

secteurs de la plaine situés sur Solliès Toucas. 

 

Jusqu'à Solliès-Toucas, le Gapeau est 

principalement alimenté par un bassin-

versant tributaire des sources issues des 

massifs karstiques. À partir de la commune et 

Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘŀƴƎŜ Υ ƛƭ 

est en liaison avec sa nappe 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

À noter dans la vallée du Gapeau, la présence 

de plusieurs canaux d'irrigation alimentés par 

des sources. Outre leur fonction irrigante et 

leur intérêt patrimonial, ces canaux jouent un 

rôle important dans le drainage des eaux de ruissellement vers le Gapeau.  
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Figure 32 : Relief 



 

                              

Rapport de présentation         60 

 

 

 

3. [ΩOCCUPATION DU SOL 

3.1. Les espaces naturels 

 

Les espaces naturels de la commune représentent près de 81 % du territoire. Ces 

espaces regroupent tous les éléments contribuant au cadre naturel de la 

commune. Ce sont les boisements, les ripisylves, les friches, les parcs et jardins, 

les prairies mais aussi les oliveraies quand elles sont incluses dans des propriétés 

privées.  

Ils ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩhǳŜǎǘΣ sur le plateau de Siou Blanc et la Forêt 

domaniale de Morières-Montrieux, mais également les pentes de coteaux en 

amont des Routes, des Haubertin, des Tourettes et des Papeteries. Plus au sud, le 

site classé du massif du Coudon et les Ubacs marque une limite naturelle entre la 

commune de Solliès-Toucas et celle de Solliès-Ville. Les crêtes sont plus marquées 

par les affleurements calcaires du jurassique, certaines lignes de crête sont 

boisées.  

 

Ces espaces naturels sont composés de boisements mixtes de pins d'Alep et de 

chênes avec une dominante de Pins d'Alep. Le pin et le chêne vert sont les deux 

espèces les plus répandues. Les vallons renferment une végétation spécifique à 

leur milieu plus humide comme le figuier et le chêne blanc.  

 

La forêt de Sollies-Toucas peut revétir différentes facettes notamment grace à la 

sylviculture ou le sylvo-pastoralisme. 

 

L'abandon progressif des cultures laisse la place à une recolonisation des sols par 

des friches herbacées ou des broussailles. Cette colonisation est aussi en cours 

sur des oliveraies ou des vignes où la concurrence entre les deux formations 

végétales culture/friche s'affirme.  

 

Les ripisylves qui accompagnent le Gapeau et ses affluents présentent la 

végétation spécifique de bord de rivière. Cours d'eau pérennes, leur ripisylve est 

continue et présente de très beaux spécimens de peupliers et de chênes blancs.  

 

Une partie de la commune est soumise au régime forestier : 

Le Régime forestier est d'abord un ensemble de garanties permettant de 

préserver la forêt sur le long terme forestier : il constitue un véritable statut de 

protection du patrimoine forestier contre les aliénations, les défrichements, les 

dégradations, les surexploitations et les abus de jouissance. 

C'est aussi un régime de gestion, avec un souci de renouvellement des ressources 

en bois, des autres produits et services fournis par les forêts, et de transmission 

aux générations futures de ces ressources. Ces objectifs se matérialisent au 

travers de "l'aménagement forestier". 

Plus concrètement, pour la commune, le Régime forestier se traduit par : 

¶ des responsabilités : préserver le patrimoine forestier, appliquer 

l'aménagement forestier, vendre les bois conformément aux récoltes 

programmées, réaliser les travaux d'entretien et de renouvellement... 

¶ des obligations : approuver un plan de gestion "l'aménagement 

forestier", donner une importance particulière à l'accueil du public, 

prendre les décisions nécessaires pour assurer un équilibre entre la faune 

et la flore 

¶ un partenariat avec l'ONF, gestionnaire unique, qui assure la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ wŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ [ϥhbC ǇŜǳǘ 

aussi, au-delà du Régime forestier, proposer ses services pour tous 

travaux et prestations en faveur de la forêt communale 

¶ une aide financière de l'Etat : le financement du Régime forestier est 

assuré à 85% par le "versement compensateur" de l'Etat, versé à l'ONF 

en complément des "frais de garderie" (15% environ) payés par les 

communes (sur la base des recettes tirées de leur forêt). 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀppuyer sur la directive régionale 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ζ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ς zones de basses altitudes ». 
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3.2. Les tissus urbains 

Les espaces artificialisés représentent près de 10 % du territoire communal. Un 

ǾŀǎǘŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ ƴƻǊŘ-est au sud-est du territoire, de part et 

ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ DŀǇŜŀǳΦ  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƻƭƭƛŝǎ-¢ƻǳŎŀǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŜǎǎŜƴǘiellement dans la plaine 

Řǳ DŀǇŜŀǳΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻǳŘƻƴ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ 

ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƻǳŜǎǘΦ [Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭŀǳǊȅ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

dépressionnaireΣ Ł ƭΩextrême Ouest du village non loin du vallon des routes. 

 

[Ŝ ōŃǘƛ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎǊƻǳǇŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳŜǎǘ Řǳ 

Gapeau et sous forme de village rue au niveau de sa traversée de ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŀǘǘǊŜ ŘŜ ¢ŀǎǎƛƎƴȅΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9ǎǘ-Ouest.  

 

Le tissu urbain se décompose selon 3 configurations :  

- Une urbanisation de type villageois, continue et dense, autour du centre 

ancien, et autour du Hameau de Valaury ; 

- ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ζ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ η ŀǳ ǎŜƛƴ de la vallée 

du Gapeau, essentiellement de type pavillonnaire et sous forme de 

ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

et des équipements ; 

- ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀŎƘŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Υ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǘ ζ ƴƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ηΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

secteur du vallon des routes ou le caractère naturel et les traces du 

passé agricole (restanques) sont encore prégnants. 

 

3.3. Les espaces agricoles 

Les espaces agricoles de la commune représentent uniquement 9 % de la surface 

communale.  

Seuls deux espaces agricoles cultivés sont présents sur la commune : 

- Les plaines de la Tourne  

 
- La plaine du Gapeau  

 
Les autres espaces agricoles correspondent essentiellement à des restanques 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ    
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II. Le paysage 

1. Solliès-Toucas, une commune installée sur les massifs 

calcaires de la vallée du Gapeau  

Solliès-Toucas est une commune varoise localisée à une quinzaine de kilomètres 

au nord de Toulon. Cette dernière est sƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ 

paysagères aux caractéristiques bien distinctes (Source Atlas paysager du Var), à 

savoir : 

[Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ƛƻǳ .ƭŀƴŎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ : 

[ΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ƛƻǳ .ƭŀƴŎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ 

ƛƴŎƭƛƴŞ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǎŜƳƛ-fermé, sous un couvert végétal relativement 

dense. Les milieux présentent une diversité intéressante : forêts, sommets 

calcaires nus, garrigue... La faune (notamment ornithologique) et la flore sont 

riches et variées. Les espaces naturels localisés à ƭΩhǳŜǎǘ du territoire communal 

sont compris au sein de cette entité. 

[ŀ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ tŜǊƳƛŜƴƴŜ Ł ƭΩ9ǎǘ : 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ 

permienne, un sillon étroit et long, coincé entre deux reliefs. Cette entité 

paysagère se compose essentiellemenǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƛǊǊƛƎǳŞŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎ 

et de cultures. De nombreuses villes et villages jalonnent la plaine reliant 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays au littoral toulonnais. Ce couloir naturel est très fréquenté et 

marqué par le passage des voies de circulation. 

 

LocaliǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! рт ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ¢ƻǳƭƻƴ ŀǳ /ŀƴƴŜǘ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎΣ 

la commune de Solliès-Toucas subit depuis de nombreuses années la pression 

ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜΦ  

 

[Ωŀǘƭŀǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ±ŀǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ et enjeux du 

paysage communal : 

 

- La forêt domaniale de Morières-aƻƴǘǊƛŜǳȄ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
commune comme espace naturel à préserver ; 
 

- La ripisylve du Gapeau comme corridor écologique boisé à protéger 
 

- La D554 qui traverse la commune et la route forestière 4516 comme 
ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
paysage local ; 
 

- [Ŝ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ¦ōŀŎǎ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ; 

 
- ¦ƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜntant un 

enjeu de préservation des espaces naturels, notamment dans le 
secteur des papeteries et dans le vallon des routes. 
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Constats Enjeux/Effets 

Espaces naturels et forestiers 

 

Ensemble mixte forêt/agriculture à 
dominante forestière 
 

Gestion/Maintien des 
équilibres 

 

Ripisylve remarquable aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
écologique boisé / 
structuration et animation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Urbanisation 

 

tǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ κ 
Préservation des espaces 
agricoles et naturels 

Réseaux et infrastructures 

 

Paysage de route et point de vue 
offert de qualité 

Maintien de la qualité de 
la voie et de ses abords / 
Diversité des paysages 
découverts 

Site protégé 

 

Projet de classement (Gros cerveau, 
Coudon, Plaine des Maures, Concors) 

Maintien, gestion des sites 
naturels, littoraux et 
urbain / Mise en valeur 
des richesses 
patrimoniales identitaires 
du département, tourisme 
et accueil du public 

Source Atlas paysager du Var 
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2. Les entités paysagères structurantes 

La commune de Solliès-Toucas 

se situe à la terminaison Sud-

est du domaine calcaire de la 

basse Provence, précisément 

où se termine le plateau de 

Siou Blanc. Le territoire est 

entaillé dans sa partie 

orientale par la vallée 

encaissée du Gapeau 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-est/Sud-

est juste avant de déboucher 

dans la plaine de la dépression 

permienne. 

 

Au regard de cette 

topographie et de la 

fonctionnalité des espaces, 

trois unités paysagères sont 

identifiables : 

- {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Ouest, le plateau de 

Siou Blanc et de la 

forêt de Morières ; 

- Au Sud-Est, ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

dépressionnaire 

marqué par le vallon 

des routes ; 

- " ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 

Gapeau encadrée de 

ses collines calcaires.  
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2.1.  Le paysage collinaire du plateau du Siou Blanc  

 

 
Plateau du Siou Blanc : source google earth 

La première entité paysagère de la commune de Solliès-Toucas concerne le 

plateau de Siou Blanc et sa terminaison en falaise surplombant un vaste 

ensemble dépressionnaire de 2,5 km sur 1,5 km se déversant dans la basse vallée 

Řǳ DŀǇŜŀǳ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ permienne.  

Toute la partie Nord-ouest de la commune de Solliès-Toucas correspondant aux 

hauteurs du plateau de Siou Blanc et recouverte pour une bonne part de la forêt 

de Morières compose une sous-unité paysagère où domine le minéral des reliefs 

ruiniformes. Partie intégrante du plateau calcaire, elle forme une continuité 

géographique au-delà des limites communales en direction des communes de 

Belgentier, Méounes les Montrieux, Signes et Evenos.  

 

 
Paysage perçu depuis la route forestière 10941 

Cet ensembƭŜ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΦ 

Le plateau de Siou blanc culmine au Nord-ouest à quelques 783 m avec le secteur 

des barres des Bidouffles, non loin des hautes Aiguilles de Valbelle sur Méounes-

les-aƻƴǘǊƛŜǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩau Sud-est dans le secteur de Grand Cap.  

 

Vue sur le plateau calcaire du Siou Blanc depuis la dépression  

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘƻƴƴŜ Ł ŎŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŜƭƛŜŦǎΣ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ 

phénomènes de ƭŀǇƛŀȊΣ ŘΩŞōƻǳƭƛǎΣ ŘƻƭƛƴŜǎΣ ŀǾŜƴǎ όŀǾŜƴ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƛǘǳŘŜΣ ŘŜ Jo, de 

ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ƻƴŎǘƛƻƴΣ Řǳ ŎŀǾŜŀǳΣ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest). 

 

Dans la partie centrale, les collines ont des hauteurs de 650 m à 709 m (Les 

Baumes de Lumes). Vers sa terminaison Est moins élevée, le plateau présente 

deux collines caractéristiques visibles depuis la dépression mais aussi depuis la 

vallée du Gapeau à Belgentier : le couvent de Saint Hubert (535 m) et légèrement 

en retrait la colline de la Tourne (545 m). 
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Dès cet instant, le plateau amorce un dénivelé imposant sur une vaste dépression 

avec des ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мулƳΣ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ƴƻƛƴǎ ŀōǊǳǇǘǎ 

entaillés de vallons. 

 

Cette entité reconnue pour sa valeur géologique et vouée à la randonnée et à la 

spéléologie, accueille pourtant un habitat très diffus sur la partie sud-est du 

plateau comme aux plaines de la Tourne, ou sur le plateau des Ricardes et des 

tƻǳǊǊŀǉǳŜǎ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ƛŎƛ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 

 

 
Les plaines de la Tourne au sein du plateau du Siou Blanc : Source Google earth 

 

 Les plaines de la Tourne au sein du plateau du Siou Blanc : Source Google earth 
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2.2.  La dépression calcaire  

 

 
La dépression calcaire : Source google earth 

Ce grand bassin, sorte de cirque, situé en deçà des falaises de Siou-Blanc 

constitue la seconde entité paysagère. Il est limité au Sud-est et au sud par les 

contreforts du Matheron et des Baus Rouges formant les dénivelés de Gabes et 

ŘŜǎ IǳōŀŎǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл Ƴ ŘŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ 

du massif du Coudon (cf. partie patrimoine). Il est limité à ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ 

des Pourraques, au Nord-ouest par Siou Blanc évoqué au paragraphe précédent 

et découpé dans la partie inférieure de ses contreforts de vallons humides. Au 

bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нтл Ƴ Ł нфр Ƴ qui 

bordent la vallée du Gapeau. 

 

Le dénominateur commun de cette unité est la présence de terrasses de cultures 

ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ǉƭus bas et moins 

dense, conséquence de leur abandon récent ou du passage des incendies. 

/Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎΩŞǘŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ōŃǘƛǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

résidentielle diffuse de type villas individuelles.  

 
Les restanques au sein de la dépression : Source Google earth 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ 9ǎǇƭŀƴŜǎ 

ou des Pieds Redons ou encore à flanc du Siou Blanc, aux Poudarasques. Dans la 

partie Sud de la dépression aux Faraches, aux Rouvières, aux Chaberts ou encore 

ŀǳȄ {ŝƴŜǎ ŘŜ ±ŀƭŀǳǊȅΣ ŎŜ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ 

rapidement sur les restanques, offrant à la vue un mélange de parcelles en friche, 

des parcŜƭƭŜǎ ŘŜ ǾƛƎƴŜ Ŝǘ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ Ŏƾǘƻȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

jardins privatifs et quelques fruitiers.  

 
Le quartier des Salles : source google earth 
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Autour du hameau, la végétation plus dense et plus humide, lui confère une 

ambiance rurale plus pittoresque. Il a conservé son noyau ancien autour de sa 

chapelle avec sa placette plantée de platanes. 

 

 
Le hameau de Valaury 

!ǳ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŜǎǘ ǇƻǳǊ 
rejoindre le couloir de la vallée du Gapeau, 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳΣ Ŝƴ 
fond de dépression et en piémont de collines, 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜ 
dans le quartier les Haubertin. 

 

 

 
Le quartier des Haubertin : source google earth 

 
 

Urbanisation au sein du vallon des routes 

   



 

                              

Rapport de présentation         70 

 

 

 

2.3. La vallée urbanisée du Gapeau 

 

 
La vallée urbanisée du Gapeau : source google earth 

Couloir naturel de circulation, la vallée du Gapeau est encaissée entre deux 

ǊŀƴƎŞŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ƭŜǎ оллƳ Ŝǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ 

plateau calcaire. 

 

Étroite dans sa pŀǊǘƛŜ bƻǊŘΣ ŜƴǾƛǊƻƴ нрлƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎΩŞǾŀǎŜ 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇǊŜǎǉǳŜ рллƳ ŘŜ 

large dans son embouchure. 

 

Plusieurs sections distinctes se détachent en allant du sud vers le nord. 

- Une vallée fortement urbanisée dans sa section sud comprenant le 

centre village au caractère provençal 

- Une section médiane au caractère plus champêtre 

- Une section nord marquée par les lotissements de la Guiranne et des 

Papeteries 
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2.3.1. Une vallée fortement urbanisée dans sa section Sud  

 

[Ωentrée de ville sud 

Dans cette première partie de la vallée en venant de Solliès-Pont par la 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ррпΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ {ƻƭƭƛŝǎ-¢ƻǳŎŀǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 

ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 
[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎǳŘ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ Solliès-Pont 

hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

nombreux pavillons qui occupent non seulement le fond de la vallée mais 

montent aux piémonts des versants du plateau calcaire. Ces constructions qui 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ Ŝƴ ōŜƭǾŞŘŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ŘΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 

 

Les restanques situées sur des coteaux ensoleillés et abrités, abandonnées et peu 

Ł ǇŜǳ ŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƛƴǎ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ Ŝƴ 

quelques anƴŞŜǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ !ƛƴǎƛΣ 

au fond de la vallée, les parcelles cultivées ne forment plus que quelques secteurs 

localisés. 

 

 
Vallée urbanisée au sud de la commune : source google earth 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛvement mité le fond de la vallée en se densifiant même 

autour du noyau villageois originel. Il faut donc prendre de la hauteur pour que 

ƭΩǆƛƭ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

corniche Escudier. 

 

De cet endroit il est en effet possible de surplomber la basse vallée du Gapeau et 

son ouverture sur la plaine en direction des communes de Solliès-Pont, la Crau et 

IȅŝǊŜǎΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ 

caractéristique du Mont Fenouillet. Visible également le vieux village perché de 

Solliès-Ville dont dépendait autrefois Solliès-Toucas.  
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Vue sur le village depuis la corniche Escudier 

Un village au caractère provençal  

 

Implanté au carrefour entre le débouché de la vallée du Gapeau et la dépression 

de la terminaison du plateau calcaire de Siou Blanc, le vieux village fondé au 

15ème ǎƛŝŎƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦǊŝǊŜǎ ζ ¢ƻŎŀǎǎƻ η ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊƻŎƘŞ ŀǳ ǇƛŞƳƻƴǘ {ǳŘ-Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ 

colline de 273m sur la rive droite du Gapeau. 

 

 
Le vieux village implantée en rive droite du Gapeau 

Avec ses petites maisons de village accolées les unes aux autres, ses petites 

ruelles étroites et fraîches dont certaines en venelles et agrémentées de 

fontaines, Solliès- Toucas répond à la typicité provençale. Cependant, il faut noter 

que le stationnement anarchique gêne la possibilité de recul visuel sur des 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Řǳ мтème siècle avec son 

campanile. De plus le traitement des espaces verts sous forme de bacs, à fleurs et 

arbustes, en béton alourdit Ŝǘ ǊŜǎǎŜǊǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
 

Avenue Constantin 

 

Place Gambetta 

 

Avenue de Valaury 

 

 

Le village est également un des 
endroits où le Gapeau est le plus 
accessible pour le promeneur. À cet 
endroit, le Gapeau aménagé invite à 
visiter ses berges.  

 
La traversée du village par le Gapeau  

Le village est en fait légèrement en hauteur par rapport au fond de la vallée. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƛƭ 

Ŧŀǳǘ ǎŜ ǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ IŀǳōŜǊǘƛƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ǇƻǳǊ Ǉouvoir le 

percevoir en position légèrement dominante avec son clocher se détachant de la 

masse de bâti. Depuis la départementale 554, et malgré un bel alignement de 

platanes conduisant au vieux village, ce dernier est pris dans l'urbanisation 

périphérique, ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ƧǳƳŜƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
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[ŀǘǘǊŜ ŘŜ ¢ŀǎǎƛƎƴȅ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǉǳƛ ƎǊƛƳǇŜ ŀǳȄ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ 

des Costes en arrière-plan. 

 
±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ǳǊōŀƴƛŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ Řǳ {ƻǳǎκƳŀǊƛƴ /ŀǎŀōƛŀƴŎŀ 

2.3.2. Une section médiane au caractère plus champêtre 

 

En progressant vers le Nord, une fois passé le vieux village, la vallée du Gapeau 

Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ǎŜ ǊŞǘǊŞŎƛŜ ǇŜǳ Ł ǇŜǳΦ " ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

moins dense, mieux contenue dans le fond de la vallée et laisse apparaître plus 

facilement des secteurs agricoles composés de parcelles de vergers 

(essentiellement des figuiers) et de pelouses. 

 

 
Vue sur les espaces agricoles depuis la D554 Une enclave agricole en bordure de D554 

 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

et forme un espace transition dans le paysage local entre la partie sud du village 

plutôt dense et la partie médiane plus champêtre. 

 

 
Un resserrement de la vallée  La D554 en partie médiane au caractère plus champêtre  

Longeant le Gapeau, la départementale permet une perception relativement 

continue de la haute ripisylve. Cependant, cette ambiance nettement plus 

champêtre est surtout perceptible et appréciable en traversant la vallée par la 

voie secondaire dite chemin de Guiran, située au fond même de la vallée et 

reliant le village au secteur de la Guiranne. 

 

 
Chemin de Guiran Vue aérienne 



 

                              

Rapport de présentation         74 

 

 

 

2.3.3. Une section nord marquée par les lotissements des Guiranne et des 

Papeteries 

 

Les lotissements de la GuirŀƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǇŜǘŜǊƛŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ 

ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǳƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƻȅŀǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

jumelées sur petites parcelles. 

 

 
Photo aérienne du lotissement des Guiranne 

Le cheminement se faisant en partie sous un tunƴŜƭ ŘΩƻƳōǊŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ 

passant de découvrir une vallée plus pittoresque. Il permet aussi de découvrir des 

éléments comme le pont de pierre de la Guiranne, une magnifique propriété avec 

ses alignements de platanes plusieurs fois centenaires ; des affleurements 

rocheux, bordant le chemin, et quelques vergers de figuiers. 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 

ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ Ǉƛƴǎ ŘΩ!ƭŜǇ ǎǳǊ ƭŜǎ 

anciennes terrasses de cultuǊŜ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎΦ " ƭΩƻƳōǊŜ Řŝǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƛƭǎ 

sont moins attractifs que les collines de la rive gauche ensoleillées où 

apparaissent assez régulièrement des groupes de quelques constructions. (Hauts 

et Bas Guirans). 

Dans la toute dernière séquence de la vallée marquant la terminaison Nord de 

Solliès-¢ƻǳŎŀǎΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ 

le paysage de vallée naturelle et préservée qui se poursuit en amont sur la 

commune de Belgentier. 

 

Le Gapeau et sa ripisylve deviennent des éléments dominants, et la présence de 

vallons humides, notamment le vallon de Valcros, renforce cette impression. 

 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ 

 

Dans cette première partie de la vallée en venant de Belgentier par la 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ррпΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴs Solliès-¢ƻǳŎŀǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 

ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 
[ΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ .ŜƭƎŜƴǘƛŜǊ 

  












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































